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Regeste
FIXATION DE LA PEINE, ÉMOTION, CONCOURS D'INFRACTIONS, RÉINTÉGRATION DANS UN ÉTABLISSEMENT | 177 al. 3 CP, 47 CP, 48 let. c CP, 49 CP, 54 CP, 89 CP, 415 CPP
Erwägungen
E. 1
Dans le cadre du recours en réforme, la cour de céans est liée par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des inadvertances manifestes, inexistantes en l'espèce, qu'elle rectifie d'office, ou d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces du dossier (art. 447 al. 2 CPP; Bersier, op. cit., spéc. ch. 8, pp. 70 s.). En revanche, elle examine librement les questions de droit sans être limitée aux moyens invoqués (art. 447 al. 1 CPP). Elle ne peut cependant aller au delà des conclusions du recourant (art. 447 al. 2 CPP).
E. 1.4
ad art. 415 CPP; ATF 129 IV 6, c. 6.1; ATF 127 IV 101, c. 2c; ATF 122 IV 156, c. 3b; ATF 116 IV 288, c. 2b). Lorsque la Cour de cassation maintient le jugement attaqué quant aux faits et à leur qualification juridique et qu'elle doit seulement se demander si la peine est exagérément lourde (ou, au contraire, trop clémente), son pouvoir d'appréciation est limité par la règle posée à l'art. 415 al. 3 CPP, à savoir que seul l'abus du pouvoir d'appréciation est assimilé à une fausse application de la loi (Bovay et alii, op. cit., n. 4.2 ad art. 415 CPP et la réf. cit.).
E. 2
Invoquant une violation de l'art. 54 CP, le recourant estime que les blessures qu'il a subies lorsqu'il a été heurté par Q.________ justifient une renonciation à toute peine s'agissant de cet épisode, à tout le moins, une réduction de la peine qui lui a été infligée.
E. 2.1
Aux termes de l'art. 54 CP, si l'auteur a été directement atteint par les conséquences de son acte au point qu'une peine serait inappropriée, l'autorité compétente renonce à le poursuivre, à le renvoyer devant le juge ou à lui infliger une peine. Cette disposition a été reprise de l'ancien art. 66bis CP dont les principes demeurent valables. Conformément à ceux-ci, l'art. 54 CP est violé si cette règle n'est pas appliquée dans un cas où une faute légère a entraîné des conséquences directes très lourdes pour l'auteur ou, à l'inverse, si elle est appliquée dans un cas où une faute grave n'a entraîné que des conséquences légères pour l'auteur. Entre ces extrêmes, le juge doit prendre sa décision en analysant les circonstances concrètes du cas concret et il dispose d'un large pouvoir d'appréciation, de sorte que sa décision ne sera annulée que s'il en a abusé (ATF 121 IV 162, c. 2d; 117 IV 245, c. 2a). Lorsque l'application de l'art. 54 CP n'est pas d'emblée exclue, le juge doit d'abord apprécier la culpabilité de l'auteur conformément à l'art. 47 CP, sans égard aux conséquences que l'acte a entraînées pour celui-ci, puis mettre en balance la faute commise et les conséquences subies. Si cet examen révèle que l'auteur a déjà été suffisamment puni par les conséquences de son acte et qu'une autre sanction ne se justifie plus, il renoncera à prononcer une peine. Il se peut toutefois qu'une exemption totale n'entre pas en considération, mais que l'importance de l'atteinte directe subie par l'auteur justifie de réduire la quotité de la peine, que le juge devra alors atténuer en faisant usage de son pouvoir d'appréciation (ATF 121 IV 162, précité, c. 2d; 119 IV 280, c. 1). Toutefois, il convient de relever que la disposition précitée, si elle n'est certes pas conçue comme une règle d'exception, ne doit cependant pas faire partie du quotidien des tribunaux, ni être interprétée extensivement (ATF 119 IV 280, précité, c. 1b). Le critère déterminant pour exempter un accusé de toute peine est qu'au vu de la culpabilité de l'auteur et des conséquences directes de son acte, la sanction pénale apparaisse à ce point inadéquate que le simple sentiment de justice impose de renoncer à toute peine (Favre/Pellet/Stoudmann, Code pénal annoté,
E. 2.2
En l'espèce, les atteintes à la santé subies par le recourant ensuite de l'impact avec le véhicule conduit par Q.________ ne sont en aucun cas les conséquences directes des voies de fait et des dommages à la propriété qu'il a commis. T.________ a été renversé uniquement parce que, pour une raison incompréhensible, il s'est élancé sur la voie de circulation sur laquelle circulait Q.________ en courant de droite à gauche et en gesticulant (jgt., p. 12). Il y a de surcroît une discontinuité manifeste entre les actes commis et le moment où, sans que l'on sache pourquoi, il s'est mis à courir en travers de la route. C'est dès lors à bon droit que le tribunal n'a pas envisagé d'appliquer l'art. 54 CP. Qui plus est, l'importance des lésions occasionnées ne justifie aucunement une réduction de la quotité de la peine. En effet, le recourant n'a pas été lourdement touché par les conséquences de son acte, si bien que les premiers juges auraient pu, sans abuser de leur pouvoir d'appréciation, refuser d'atténuer la peine en application de l'art. 54 CP pour cette raison aussi . Mal fondé, le moyen doit être rejeté.
E. 3
L'intéressé estime que les premiers juges auraient dû appliquer l'art. 177 al. 3 CP et l'exempter de toute peine s'agissant des voies de fait commises au préjudice de F.________. Selon lui, le comportement de cette dernière constituait des voies de fait ou des injures auxquels il aurait répondu par des voies de fait. En tout état de cause, il soutient que le contexte émotionnel, lié à l'offense imméritée dont il a fait l'objet, aurait dû, à tout le moins, conduire le tribunal à faire application de l'art. 48 let. c CP et à atténuer la peine.
E. 3.1
Aux termes de l'art. 177 al. 3 CP, si l'injurié a riposté immédiatement par une injure ou par des voies de fait, le juge pourra exempter de toute peine les deux délinquants ou l'un d'eux. Le moyen est téméraire, la disposition précitée étant inapplicable au cas d'espèce. On ne peut sérieusement affirmer que le comportement de F.________ aurait été répréhensible ou aurait constitué la cause directe des voies de faits dont elle a été l'objet. L'altercation n'a pas été provoquée par la victime mais bien par le recourant (cf. infra, c. 3.3).
E. 3.2
et les réf. cit.). L'art. 47 CP n'énonce cependant pas de manière détaillée et exhaustive tous les éléments qui doivent être pris en considération, ni les conséquences exactes qu'il faut en tirer quant à la fixation de la peine. Cette disposition laisse donc au juge un large pouvoir d'appréciation. Il n'appartient ainsi pas à la Cour de cassation de revoir la mesure de la peine selon sa propre appréciation : elle n'intervient que si le tribunal est sorti du cadre légal des peines encourues, s'est inspiré d'éléments sans pertinence, n'a pas pris en considération l'un ou l'autre des facteurs juridiquement déterminants ou a outrepassé son pouvoir d'appréciation de sorte que la peine apparaisse arbitrairement sévère ou clémente (art. 415 al. 3 CPP; Bovay et alii, op. cit., n.
E. 3.3
Selon l'état de fait du jugement de première instance, qui lie la cour de céans dans le cadre d'un recours en réforme (art. 447 al. 2 CPP), l'accusé s'est mis à danser de manière suggestive et collante à proximité des deux étudiantes et a déboutonné son pantalon en disant " oui, tu veux le voir celui là " (jgt., p. 15). Il est ainsi établi que l'attitude irrespectueuse de T.________ est à l'origine de la réaction de F.________ qui lui a jeté le contenu de son verre d'alcool au visage avant d'aller se réfugier aux toilettes en compagnie de H.________. La colère qui s'en est suivie n'est dès lors pas le résultat d'une provocation injuste ou d'une offense imméritée, aucun comportement blâmable ne pouvant être mis à la charge de F.________. En outre, force est de constater que l'intéressé a poursuivi les deux jeunes femmes et a perdu tout contrôle de lui-même. Il n'existe plus d'immédiateté dans la réaction, au demeurant parfaitement disproportionnée, mais uniquement un souci de vengeance. Il sied par ailleurs de relever que T.________ a également saisi H.________ par les cheveux et lui a frappé, à quatre reprises, la tête contre le mur alors qu'elle n'était pour rien dans l'aspersion et que son seul tort était de tenter de défendre son amie. Mu par la colère, il n'a finalement cessé ses agissements délictueux qu'au moment où un agent de sécurité est intervenu. Dans tous les cas, il ne fait aucun doute qu'un tiers raisonnable, placé dans la même situation, ne se serait pas trouvé dans l'état d'émotion violente allégué par l'accusé, si bien qu'en définitive, l'art. 48 let. c CP ne saurait trouver application. Mal fondé, le moyen doit être rejeté.
E. 4
Invoquant une violation de l'art. 47 CP, le recourant considère que la peine qui lui a été infligée est arbitrairement sévère. Il fait valoir que les infractions qu'il a commises sont, une fois replacées dans leur contexte, d'une gravité toute relative et ne justifient pas une peine si importante. Il développe ensuite une argumentation confuse au sujet d'une mauvaise application de l'art. 49 CP avant de soutenir que sa situation personnelle a été mal examinée par les premiers juges.
E. 4.1
A teneur de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). Le critère essentiel est celui de la faute. Codifiant la jurisprudence, l'art. 47 al. 2 CP énumère les critères permettant de déterminer le degré de gravité de la culpabilité de l'auteur. Ainsi, le juge devra prendre en considération la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné ainsi que le caractère répréhensible de l'acte, qui correspondent respectivement au " résultat de l'activité illicite " et au " mode et exécution de l'acte " de la jurisprudence (TF 6B_710/2007 du 6 février 2008, c.
E. 4.2
A titre préalable, on précisera que les explications du recourant, en particulier lorsqu'il tente de minimiser ses actes en les replaçant dans leur contexte par des arguments factuels et appellatoires, démontre qu'il tente de réécrire les faits à sa manière. Or, c'est en vain qu'il remet en cause les faits tels qu'ils ont été constatés dans le jugement, qui lient la cour de céans saisie d'un recours en réforme (art. 447 al. 2 CPP). En outre, contrairement à ce que prétend l'accusé, la lecture de la décision entreprise permet de constater que l'ensemble des éléments auxquels il fait référence dans son mémoire ont été pris en considération par le tribunal. La relation tumultueuse et ambivalente qu'il entretenait avec K.________ est d'ailleurs mentionnée à plusieurs reprises (jgt., p. 13, pp. 14-15, p. 21). Au demeurant, la nature particulière de leurs rapports de couple ne saurait conduire à revoir la qualification ainsi que la gravité des faits survenus en date du 27 octobre 2007. S'agissant du reproche que le recourant adresse au tribunal de n'avoir pas suffisamment pris en considération sa situation personnelle au moment de fixer la peine, il est injustifié. Le fait que certains éléments, qui ressortent de l'état de fait (jgt., pp. 7-10), n'aient pas été mentionnés lors de la fixation de la peine n'est pas déterminant. Le juge est en effet réputé garder à l'esprit l'ensemble des éléments exposés dans le jugement, et n'est donc pas tenu de les répéter au moment de fixer la peine (Corboz, La motivation de la peine, RJB 1995, pp. 1 ss, spéc. p. 24). Au moment de fixer la peine, les premiers juges ont pris en considération, à charge de l'accusé, sa lourde culpabilité, ses antécédents, la réitération suite à une longue période de détention ainsi que le concours d'infractions. A décharge, ils ont retenu une responsabilité légèrement diminuée. Ces éléments sont pertinents pour la fixation de la peine, qui a été fixée dans le cadre légal, et on n'en discerne pas d'importants qui auraient été omis ou pris en considération à tort. L'accusé a été reconnu coupable de voies de fait, dommages à la propriété, lésions corporelles simples, injures, menaces et contrainte, infractions dont les plus graves sont passibles d'une peine privative de liberté de trois ans au plus. Dès lors, la peine maximum possible serait, en application de l'art. 49 CP, une peine privative de liberté de quatre ans et demi. Dans le cadre du large pouvoir d'appréciation dont le tribunal bénéficie en la matière et vu les antécédents pénaux du recourant, le concours d'infractions, l'intensité de l'activité délictueuse déployée, le recours systématique à la violence, sa mauvaise réputation, son absence de prise de conscience et la récidive après une longue période de détention qui dénote un mépris des règles en vigueur et des décisions judiciaires, une peine privative de liberté ferme de dix-huit mois est adéquate et n'est en rien arbitrairement sévère. En outre, il apparaît que les premiers juges ont correctement tenu compte de la responsabilité légèrement restreinte de l'intéressé, qu'ils n'ont du moins pas sous-estimée au point qu'ils doivent se voir reprocher un abus de leur pouvoir d'appréciation. Mal fondé, le moyen doit être rejeté.
E. 4.3
Le recourant se prévaut d'une violation de l'art. 89 al. 6 CP et reproche au tribunal d'avoir prononcé sa réintégration tout en lui infligeant une nouvelle peine pour les infractions survenues depuis la libération conditionnelle. Selon lui, une peine d'ensemble aurait dû être prononcée.
E. 4.3.1
L'art. 89 al. 1 CP prévoit que, si durant le délai d'épreuve, le détenu libéré conditionnellement commet un crime ou un délit, le juge qui connaît de la nouvelle infraction ordonne sa réintégration dans l'établissement. Il peut toutefois y renoncer s'il n'y a pas lieu de craindre que le condamné ne commette de nouvelles infractions (art. 89 al. 2 CP). Si, en raison de la nouvelle infraction, les conditions d'une peine privative de liberté ferme sont réunies et que celle-ci entre en concours avec le solde de la peine devenu exécutoire à la suite de la révocation, le juge prononce, en vertu de l'art. 49 CP, une peine d'ensemble (art. 89 al. 6 CP). L e juge fixe une peine d'ensemble, conformément à l'art. 89 al. 6 CP, lorsque les conditions d'une peine privative de liberté ferme sont réunies en raison d'une nouvelle infraction commise pendant le délai d'épreuve. Dès lors, si la nouvelle infraction entre en concours avec le solde de la peine devenue exécutoire à la suite de la révocation, le juge ne se contente plus de cumuler les deux peines, mais il fixe une peine d'ensemble selon les modalités de l'art. 49 CP (Favre/Pellet/Stoudmann, Code pénal annoté, 3 ème éd., Lausanne 2007, n. 1.1 ad art. 89 CP; Maire, La libération conditionnelle, in La nouvelle partie générale du Code pénal suisse, Berne 2006, p. 366). Il s'agit d'une obligation (Mussvorschrift) pour le juge et non d'une possibilité (Perrin, Commentaire romand, Code pénal I, Art. 1-110, Bâle 2009, n. 16 ad art. 89 CP).
E. 4.3.2
Le principe de la révocation de la libération conditionnelle n'est pas contesté. En outre, au vu du court laps de temps écoulé entre la libération conditionnelle et les nouvelles infractions, on ne saurait exclure que le recourant commette un nouveau crime ou délit. Le risque de récidive est important et la réintégration s'impose. En l'occurrence, T.________ était sous le régime de la libération conditionnelle lorsqu'il a commis les infractions qui lui sont reprochées. Le solde de la peine à purger ne ressortant pas du jugement, il s'impose d'en compléter l'état de fait, étant rappelé que la Cour de cassation peut appliquer l'art. 433a al. 2 CPP par analogie au recours en réforme lorsqu'une mesure d'instruction lui permet d'éviter de prononcer d'office l'annulation d'un jugement en application de l'art. 448 al. 2 CPP (Bovay et alii, n. 6 ad art. 433a CPP). Il ressort du dossier produit par le Juge d'application des peines (pièce 19) qu'au moment de la libération conditionnelle, le solde de la peine à exécuter s'étendait du 22 janvier au 12 octobre 2006, soit huit mois et vingt jours. S'agissant de la quotité de la peine d'ensemble à fixer, il sied de ne pas s'écarter de l'appréciation dûment motivée des premiers juges. Au vu de ce qui précède, alors que la peine à exécuter en raison de la réintégration est de huit mois et vingt jours, la peine privative de liberté d'ensemble sera fixée à vingt-six mois et vingt jours. Bien fondé, le moyen doit être très partiellement admis. III. En définitive, le recours doit être admis très partiellement et le jugement réformé dans le sens des considérants. Vu l'issue des recours, les neuf dixièmes des frais de deuxième instance seront mis à la charge de T.________, y compris l'indemnité allouée à son défenseur d'office par 720 fr. plus 54 fr. 70 de TVA, le solde étant laissé à la charge de l'Etat (art. 450 al. 1 et 2 CPP). Le remboursement à l'Etat de cette indemnité sera exigible pour autant que la situation économique de l'intéressé se soit améliorée.
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